
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

n°54 du 3 juin 2021

Hebdo 

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés peuvent être consultés
auprès du service sous le timbre duquel la publication est réalisée

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES



SOMMAIRE

n°54 du 4 juin 2021

Hebdo

ARS

Arrêté n°ARS-PDL-DT85- 85/2021/47 du 21 mai 2021 portant désignation de Mme VALLEE directrice
par intérim de l’EPSMS du pays de Challans à compter du 19 aout 2021.

Arrêté N° ARS-PDL-DOSA-ASP-32-2021-44-PHARMACIE du 26 mai 2021 portant modification de la
licence n° 44#000314 d’une officine de pharmacie.

Arrêté n°ARS-PDL-DT85 du 27 mai 2021 portant désignation de Mr BERTHOU directeur par intérim de
la résidence St Alexandre à Mortagne sur Sèvre et de l’EHPAD de St Laurent sur Sèvre à compter du 1
juin 2021.

Arrêté  ARS-PDL/DOSA/AES/801/2021/44  du  03  juin  2021  portant  modification  de  l’arrêté   ARS-
PDL/DOSA/n°758/2021/44  du  1er  juin  2021  fixant  le  bilan  quantifié  de  l'offre  de  soins  pour  les
équipements matériels lourds pour 2021.

Arrêté  ARS-PDL/DOSA/AES/802/2021/44  du  03  juin  2021  portant  modification  de  l’arrêté   ARS-
PDL/DOSA/n°758/2021/44 du 1er juin 2021 fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités
de soins.

DRAAF

Accusé de réception du 23 mars 2017 valant autorisation tacite d'exploiter, faisant suite à l'injonction de
l'article 2 du dispositif du jugement n°1801080 du 25 mars 2021 du Tribunal administratif de Nantes (M.
Cédric ROBERT).

DREAL

Arrêté  DREAL/STRV/2021  N°  20  du  1er  juin  2021,  portant  agrément  du  centre  de  formation
FORMATRANS PARIS pour dispenser les formations et organiser les examens permettant l'obtention
des attestations de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises et en transport
routier de personnes au moyen de véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur

Arrêté  DREAL/STRV/2021 N°  024 du 1er juin  2021, portant  habilitation au contrôle des centres de
formation agréés des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs 

DREETS

Décision du 21 mai 2021 portant subdélégation de signature du directeur départemental de l'emploi, du
travail et des solidarités de la Sarthe en matière d'actions d'inspection de la législation du travail.

Arrêté  n°2021/DREETS/CS/n°01  du  28  mai  2021  portant  modification  de  l’arrêté
2020/DRDJSCS/APV/n°59 fixant  la  dotation globale de financement de 2020 du CADA ALTHEA Le
Mans géré par l’association ALTHEA, 21 Chemin des Châtelets, 61000 ALENCON.



MNC

Arrêté modificatif n°7 du 31 mai 2021 portant modification de la composition du conseil d’administration
de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire

RECTORAT

Arrêté  n°  2021/DESUP/073 du  27  mai  2021  relatif  à  la  composition  du  conseil  d'administration  du
CROUS.



Agence Régionale de Santé
des Pays de la  Loire



Délégation territoriale de VENDEE

Arrêté n° ARS-PDL-DT85- 85/2021/47
Portant désignation d’une directrice par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1,2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de Madame Claire VALLEE Directrice de l’EPSMS du 
PAYS DE CHALLANS 85304 CHALLANS ;

ARS/DT 85
185 Bld Maréchal Leclerc 
85027 LA ROCHE SUR YON



ARRETE

Article 1er : A compter du 19 août 2021, Madame Laure GUILLOT, directrice de l’établissement public Foyer Félix 
GUILLOUX 44620 LA MONTAGNE, est chargée d’assurer l’intérim de direction de l’EPSMS du PAYS DE 
CHALLANS 85304 CHALLANS, jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Laure GUILLOT percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle 
de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, 
par l’établissement bénéficiaire de l’intérim ;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EPSMS du PAYS DE CHALLANS sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice 
d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 21 mai 2021

Pour la directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement,

Stéphane GUERRAUD, Directeur du département 
Ressources Humaines en Santé



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/322021/44

portant modification de la licence n° 44#000314 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-011 du 11 mars 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 novembre 1968 octroyant la licence n° 44#000314 à l’officine de pharmacie 
sise place de la CHABOSSIERE à COUERON (44220) ;

Considérant que toute modification de l’adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le mail reçu le 22 mai 2021 par lequel l’Office Notarial de Maîtres DEVENYNS, BENASLI ET DEXMIER 
sollicite la modification de la licence n° 44#000314 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de 
la rue où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie que Mr Yannick PENEAU exploite à COUERON (44220) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de COUERON (44220) en date du 19 mai 2021, indiquant que 
l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 14 boulevard de la Libération » dans cette commune ;

ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 14 novembre 1968 portant licence n° 44#000314 est modifié comme suit :

ARRETE :

Les termes :

« Place de la CHABOSSIERE à COUERON (44220)»

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 14 boulevard de la Libération à COUERON (44220) »

Le reste de la licence est sans changement.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 -www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 6 MAI 2021
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,

Florent POUCET
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Délégation territoriale de La Vendée

Arrêté n° 48 ARS-PDL-DT85- 27/05/2021 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de La Résidence St Alexandre {EHPAD Saint Alexandre 
Foyer de vie les Hauts de Sèvre) à Mortagne sur Sèvre et de l'EHPAD Monfort à Saint Laurent sur Sèvre

185 boulevard Leclerc 
85 000 LA ROCHE SUR YON

- www.ars.navsdelalnire.sante-fr

http://www.ars.navsdelalnire.sante-fr


ARRETE

Article 1er : A compter du 1er juin 2021, M. Samuel BERTHOU, directeur adjoint CHD Vendée, est chargé d’assurer 
l’intérim de direction de « La Résidence St Alexandre (EHPAD Saint Alexandre, foyer de vie les Hauts de Sèvre) à 
Montagne sur Sèvre et de l'EHPAD Monfort à Saint Laurent sur Sèvre en direction commune, jusqu’au retour de la 
directrice.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, M. Samuel BERTHOU, directeur par intérim, percevra une rémunération 
complémentaire conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration 
temporaire mensuelle de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le 
biais d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim ;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, Monsieur BROCHOIRE, le président du conseil d’administration de « La Résidence St Alexandre » 
à Mortagne sur Sèvre et Monsieur COUDERC, président du conseil d’administration de « l’EHPAD Monfort » à Saint 
Laurent sur Sèvre , en direction commune, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires 
concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 27 mai 2021

Pour la directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement,

Stéphane GUERRAUD,
Directeur du département Ressources Humaines en 
Santé



Arrêté ARS-PDL/DOSA/n°801/2021/44

Portant modification de l’arrêté ARS-PDL/DOSA/n°757/2021/44 du 1er juin 2021 
fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31,

Vu l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays 
de la Loire,

Vu l’arrêté ARS-PDL/DOSA/n°756/2021/44 en date du 30 avril 2021 fixant le calendrier des périodes de 
réception des demandes d'autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour 
l'année 2021,

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 Mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de 
santé 2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire,

Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds au 03 Juin 2021 est 
établi comme il apparaît dans les annexes suivantes :

• Tomographes à émissions, caméras à positons - Annexe 1,
• Caméras à scintillation munies ou non de détecteurs d'émission de positons en coïncidence - Annexe 2,
• Appareils d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique - 

Annexe 3,
• Scanographes à utilisation médicale - Annexe 4.

Article 2 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région et affiché au siège de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire jusqu'au 31 
Décembre 2021, date la clôture de la période de réception des dossiers, au siège de l'Agence régionale de 
santé.

Arrête

Fait à Nantes 
Le 03 Juin 2021

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tel. 02 4910 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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Arrêté ARS-PDL/DOSA/n°802/2021/44
Portant modification de l’arrêté ARS-PDL/DOSA/n°758/2021/44 du 1er juin 2021 

fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31,

Vu l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

Vu l’arrêté ARS-PDL/DOSA/n°756/2021 en date du 30 avril 2021 fixant le calendrier des périodes de réception 
des demandes d'autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 
2020,

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 Mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de 
santé 2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire,

Arrête

Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins au 03 Juin 2021 est établi comme 
il apparaît dans les annexes suivantes :

• Médecine - Annexe 1,
• Chirurgie - Annexe 2,
• Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale - Annexe 3,
• Psychiatrie - Annexe 4,
• Soins de suite et de réadaptation - Annexe 5,
• Soins de longue durée - Annexe 6,
• Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire en cardiologie - 

Annexe 7,
• Médecine d'urgence - Annexe 8,
• Réanimation - Annexe 9,
• Traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale - Annexe 10,
• Activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation - Annexe 11,
• Activités de diagnostic prénatal - Annexe 12,
• Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par 

empreintes génétiques à des fins médicales - Annexe 13,
• Traitement du cancer - Annexe 14,

Article 2 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région et affiché au siège de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire jusqu'au 31 Décembre 2021, date la clôture de la période de réception des dossiers, au siège de 
l'Agence régionale de santé.

Fait à Nantes 
Le 03 Juin 2021

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur 
de l'autonomie et par délégation,
Le responsablêlde département,

lerrej uel CARCHON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le tribunal administratif de Nantes

(8ème chambre)

Vu la procédure suivante :

Par une requête enregistrée le 2 février 2018, M. Cédric Robert, représenté par Me Breton, 
demande au Tribunal :

1°) d’annuler la décision du 12 septembre 2017 par laquelle la préfète de la région des 
Pays de la Loire et de la Loire-Atlantique a refusé de l’autoriser à exploiter plusieurs parcelles 
d’une superficie totale de de 61 ha 53 situées sur la commune de Freigné (Maine-et-Loire) ;

2°) d’enjoindre au préfet de la région des Pays de la Loire de procéder à la publication de 
l’autorisation tacite ;

3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que les entiers dépens.

Il soutient que :
- la décision attaquée est insuffisamment motivée ;
- elle est entachée d’illégalité, dès lors qu’une décision implicite d’acceptation de sa 

demande d’autorisation d’exploiter est née le 27 août 2017 en vertu des dispositions de l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime ;

- cette autorisation implicite d’exploiter doit être affichée et publiée par l’administration 
en application des dispositions de l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Par un mémoire en défense, enregistré le 22 mai 2019, le préfet de la région des Pays de 
la Loire s’en remet à la sagesse du Tribunal.
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Il fait valoir que la décision attaquée est entachée d’irrégularité, dès lors que le requérant 
peut se prévaloir d’une autorisation tacite d’exploiter les terres en litige.

Par un courrier du 21 janvier 2021, les parties ont été informées, en application de 
l’article R. 611-7 du code de justice administrative, que le jugement était susceptible d’être fondé 
sur un moyen relevé d’office, tiré de ce que la décision attaquée du 12 septembre 2017, qui rejette 
la demande d’autorisation d’exploiter du requérant, doit être regardée comme procédant aussi, 
implicitement mais nécessairement, au retrait, en application de l’article L. 242-2 du code des 
relations entre le public, de la décision tacite du 27 août 2017 d’acception de sa demande 
d’autorisation. 

Par un mémoire enregistré le 25 janvier 2021, M. Robert conclut aux mêmes fins que 
précédemment par les mêmes moyens.

Il soutient, de plus, que :
- la condition prévue par l’article L. 242-2 du code des relations entre le public et 

l’administration tenant à l’illégalité de la décision retirée n’est pas remplie en l’espèce ;
- l’administration reconnaît elle-même l’illégalité de la décision attaquée.

Par un mémoire en défense, enregistré le 2 février 2021, le préfet de la région des Pays 
de la Loire conclut désormais au rejet de la requête.

Il fait valoir qu’il pouvait légalement retirer, dans le délai de quatre mois fixé par l’article 
L. 242-2 du code des relations entre le public et l’administration, l’autorisation tacite d’exploiter 
née le 28 août 2017 au profit de M. Robert, dès lors que cette décision n’était pas conforme aux 
dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la 
Loire relatives à l’ordre de priorité des demandes concurrentes à une autorisation d’exploiter des 
terres agricoles.

Par un mémoire enregistré le 5 février 2021, M. Robert conclut aux mêmes fins que 
précédemment par les mêmes moyens.

Il soutient, de plus, que :
- le préfet, en faisant désormais valoir l’illégalité de la décision attaquée, méconnaît le 

principe plus général de loyauté des débats attaché à l’interdiction de se contredire au détriment 
d’autrui ;

- à regarder la décision attaquée comme retirant l’autorisation tacite d’exploiter du 28 
août 2017 :

 elle est entachée d’un défaut de motivation ;
 elle a été prise en méconnaissance de la procédure contradictoire préalable prévue 

par les dispositions de l’article L. 121-1 du code des relations entre le public et 
l’administration ;

- il aurait pu se prévaloir de la qualité de jeune agriculteur, ce qu’il a choisi de ne pas 
faire pour ne pas avoir à solliciter les aides correspondantes.

Vu les pièces du dossier.

Vu :
- le code rural et de la pêche maritime ;
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- le code des relations entre le public et l’administration ;
- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de M. Catroux ;
- et les conclusions de M. Gave, rapporteur public.

Considérant ce qui suit :

1. M. Robert, a formé, auprès des services de la direction départementale des territoires 
de Maine-et-Loire, une demande d'autorisation d'exploiter plusieurs parcelles d’une surface totale 
61 ha 52 a 90 ca situées à Freigné (Maine-et-Loire), précédemment mises en valeur par un autre 
exploitant agricole. L’instruction de cette demande, enregistrée le 27 février 2017, a été prolongée 
jusqu’au 27 août 2017. Après un avis de la commission départementale d'orientation de 
l'agriculture de Maine-et-Loire, émis le 27 août 2017, la préfète de la région Pays de la Loire a 
rejeté cette demande, par une décision du 12 septembre 2017. Par la présente requête, M. Robert 
demande l’annulation de cette décision. 

Sur les conclusions à fin d’annulation :

2. En premier lieu, d’une part, aux termes de l’article L. 242-2 du code des relations entre 
le public et l’administration : « L'administration ne peut abroger ou retirer une décision créatrice 
de droits de sa propre initiative ou sur la demande d'un tiers que si elle est illégale et si 
l'abrogation ou le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette 
décision. ». Par ailleurs, aux termes de l’article L. 211-2 du même code: « Les personnes physiques 
ou morales ont le droit d’être informées sans délai des motifs des décisions administratives 
individuelles défavorables qui les concernent. / A cet effet, doivent être motivées les décisions qui 
: 4° Retirent ou abrogent une décision créatrice de droits (…) » et aux termes de l’article L. 122-
1 du même code : « Les décisions mentionnées à l’article L. 211-2 n’interviennent qu’après que 
la personne intéressée a été mise à même de présenter des observations écrites et, le cas échéant, 
sur sa demande, des observations orales. Cette personne peut se faire assister par un conseil ou 
représenter par un mandataire de son choix (…) ».

3. D’autre part, aux termes de l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : 
« I.- Le préfet de région dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement 
du dossier complet mentionnée dans l’accusé de réception pour statuer sur la demande 
d’autorisation. / Il peut, par décision motivée, fixer ce délai à six mois à compter de cette date, 
notamment en cas de candidatures multiples soumises à l’avis de la commission départementale 
d’orientation de l’agriculture ou de consultation du préfet d’une autre région. Il en avise alors les 
intéressés dans les meilleurs délais par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise 
contre récépissé. II.-La décision d'autorisation ou de refus d'autorisation d'exploiter prise par le 
préfet de région doit être motivée au regard du schéma directeur régional des exploitations 
agricoles et des motifs de refus énumérés à l'article L. 331-3-1. (…). / III.-Le préfet de région 
notifie sa décision aux demandeurs, aux propriétaires et aux preneurs en place par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou remise contre récépissé. Cette décision fait l'objet d'un 
affichage à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle sont situés les biens. Elle est 
publiée au recueil des actes administratifs. / A défaut de notification d'une décision dans le délai 
de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du dossier ou, en cas de prorogation de ce 
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délai, dans les six mois à compter de cette date, l'autorisation est réputée accordée. En cas 
d'autorisation tacite, une copie de l'accusé de réception mentionné à l'article R. 331-4 est affichée 
et publiée dans les mêmes conditions que l'autorisation expresse.».

4. Il est constant qu’une décision implicite d’acceptation de la demande d’autorisation 
d’exploiter formée par M. Robert est née le 27 août 2017 en vertu des dispositions de l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

5. Cependant, une décision expresse de refus d’une demande doit être regardée comme 
portant également, implicitement mais nécessairement, retrait de la décision tacite d’acception de 
cette demande.

6.  Dès lors, la décision attaquée du 12 septembre 2017, qui rejette la demande 
d’autorisation d’exploiter de M. Robert, doit être regardée comme procédant aussi, au retrait de la 
décision tacite d’acception de sa demande d’autorisation du 27 août 2017, alors même que 
l’administration ne s’est pas prévalue, dans ses premières écritures, d’un tel retrait. 

7.  Or, au cas présent, ainsi que le requérant le soutient, il ne ressort pas des pièces du 
dossier que la préfète de la région des Pays de la Loire et de la Loire-Atlantique ait mis M. Robert 
à même de présenter des observations préalablement l’édiction de la décision attaquée, qui 
procédait, ainsi qu’il a été dit, au retrait d’une décision créatrice de droit. Cette absence de mise 
en œuvre de la procédure contradictoire prévue par l’article L. 122-1 du code des relations entre 
le public et l’administration a privé le requérant d’une garantie. Elle a été, de plus, dans les 
circonstance de l’espèce, susceptible d’avoir exercé une influence sur le sens de la décision du 12 
septembre 2017, dès lors notamment que le requérant avait fait valoir dans son recours gracieux 
qu’il envisageait d’exploiter les terres dans le cadre d’une installation comme jeune agriculteur. 
Par suite, ce dernier est fondé à soutenir que cette décision est entachée d’illégalité.

8. Il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la 
requête, que la décision du 12 septembre 2017 prise à l’encontre de M. Robert doit être annulée.

Sur les conclusions à fin d’injonction :

9. Le présent jugement, qui annule la décision du 12 septembre 2017 retirant la décision 
tacite d’autorisation d’exploiter du 27 août 2017 consentie à M. Robert, a pour effet de rendre ce 
dernier à nouveau titulaire de cette autorisation. Son exécution implique que l’administration 
procéde à la publication de cette décision d’autorisation, en application des dispositions précitées 
de l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Il y a lieu, par suite, d’enjoindre au 
préfet de la région des Pays de la Loire et de la Loire-Atlantique de procéder à la publication de 
l’autorisation tacite d’exploiter consentie à M. Robert, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification du présent jugement.

Sur les frais d’instance :

10. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, en application des dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative, de mettre à la charge de l’Etat le versement à 
M. Robert d’une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par lui et non compris dans les 
dépens.

D E C I D E :
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Article 1er : La décision du 12 septembre 2017 prise à l’encontre de M. Robert visée ci-
dessus est annulée. 

Article 2 : Il est enjoint au préfet de la Région des Pays de la Loire et de la Loire-
Atlantique de publier la décision d’autorisation tacite d’exploiter du 27 août 2017 dont est 
bénéficiaire M. Robert dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
jugement.

Article 3 : L’Etat versera à M. Robert la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-
1 du code de justice administrative.

Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Cédric Robert et au ministre de 
l’agriculture et de l’alimentation.

Copie en sera adressée au préfet de la région des Pays de la Loire et de la Loire-Atlantique. 

Délibéré après l'audience du 25 février 2021, à laquelle siégeaient :

M. Martin, président,
M. Catroux, premier conseiller, 
Mme Caro, première conseillère. 

Rendu public par mise à disposition au greffe le 25 mars 2021.

Le rapporteur,

X. CATROUX

Le président,

L. MARTIN
                        

La greffière,

V. MALINGRE
La République mande et ordonne au ministre de l’agriculture et de l’alimentation en ce qui le 

concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

Pour expédition conforme,
La greffière,

V. MALINGRE
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°7 du 31 mai 2021 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 1er février 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 14 juin 2019, 27 janvier, 20 juillet, 3 et 29 septembre, 5 octobre 2020, 
 
Vu la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) le 3 mai 2021, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 1er février 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), remplace Monsieur Marc DE BOISLAVILLE en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Gonzague NOYELLE 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
 
Fait à Rennes, le 31 mai 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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Région Académique Pays de la Loire
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